COMMUNE  d'AUSSAC-VADALLE				


                CHARENTE


Tel 05 45 20 61 60


Fax 05 45 20 76 36	








RAPPORT DE PRESENTATION 


DE DECLARATION DE TRAVAUX EXEMPTEE


DE PERMIS DE CONSTRUIRE


Conformément à la note Préfecture/DDE du 21/10/1996








Nom du déclarant : JUDES Muriel


Adresse : Restaurant la Belle Cantinière      


                 RN 10	


                 16560 AUSSAC-VADALLE


N° Parcelle : A465


Annexe Jointe : Dossier DT01602497A0005





Objet  : Construction d'un abri pour stockage de bois de chauffage d'une superficie de 15,20 m²





En principe, l'application de l'article 52 de la loi n°95.101  introduisant l'article L.111.1.4 dans Code de l'Urbanisme porte à 100 mètres de l'axe de la chaussée l'interdiction d'implanter de nouvelles constructions s'applique à la RN 10 classée voie express.





Or :


le projet de construction présenté par Madame JUDES Muriel a été fait à la demande de la commune d'Aussac-Vadalle dans le cadre de l'aménagement paysager de la RN 10 afin de mieux intégrer dans l'environnement le stockage du bois de chauffage, 


La municipalité d'Aussac-Vadalle a imposé au demandeur de ne pas adosser cet abri à la construction existante, ceci dans le cadre de la prévention incendie, le bâtiment étant classé ERP (Restaurant de la Belle Cantinière),


De plus, cette implantation doit répondre à une facilité d'accès pour le service incendie et ne doit pas se trouver entre le bâtiment et la station de distribution de carburant ou entre le bâtiment et le parking des transporteurs Poids Lourds,


La parcelle A465 est une parcelle urbanisée conformément au Plan Cadastral de la commune d'Aussac-Vadalle.





Donc j'émets un avis favorable au projet présenté dans la mesure où il se trouve sur une parcelle urbanisée et que l'implantation du bâtiment n'engendre pas de risques nouveaux en matière d'incendie.


	Fait à AUSSAC-VADALLE le 08 Août 1997


	Le Maire


	Gérard LIOT





























MAIRIE
